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ATTENDU QUE en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 74 de cette loi, le ministre du Revenu peut, avec
l’autorisation du gouvernement, conclure avec le gouver-
nement d’une autre province ou du Canada toute conven-
tion jugée nécessaire à l’application de cet article ;

ATTENDU QUE en vertu du Règlement sur l’assurance-
emploi (DORS/96-332) adopté en vertu de la Loi sur
l’assurance-emploi, le ministre du Revenu national verse
à la province qui offre un régime provincial un redresse-
ment des cotisations, et que ce versement peut être fait
par le commissaire du Revenu ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont élaboré un projet
d’entente ayant pour objet d’établir le cadre adminis-
tratif régissant les redressements de cotisations prévus
au Règlement sur l’assurance-emploi et les paiements
de redressement prévus à la Loi sur l’assurance parentale ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant les redressements de cotisations et les paiements de
redressement découlant du Régime québécois d’assu-
rance parentale, laquelle sera substantiellement conforme
au projet d’entente joint à la recommandation du présent
décret ;

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à faire un
paiement de redressement au gouvernement du Canada
lorsque, pour une année, ce gouvernement est autorisé à
faire remise au gouvernement du Québec de montants
déduits ou payés en vertu de la Loi sur l’assurance-
emploi et que cette remise est, de l’avis du ministre du
Revenu, équivalente à un paiement de redressement ;

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à conclure
cette entente et à la signer conjointement avec le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48316

Gouvernement du Québec

Décret 536-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec pour le projet de modi-
fication des installations de stockage des déchets radio-
actifs et réfection de Gentilly-2 sur le territoire de la
Municipalité de Bécancour

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe m du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction ou l’agrandissement d’un établis-
sement de fission ou de fusion nucléaire, d’une usine de
fabrication, de traitement ou de retraitement de combus-
tible nucléaire ou d’un lieu d’élimination ou d’entrepo-
sage de déchets radioactifs ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du
ministre de l’Environnement un avis de projet, le 4 mars
2002, et une étude d’impact sur l’environnement, le
25 août 2004, conformément aux dispositions de l’arti-
cle 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
relativement au projet de modification des installations
de stockage des déchets radioactifs et réfection de
Gentilly-2 ;

Décret 536-2007,
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ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre de l’Environnement, le 14 septembre
2004, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 14 septembre 2004 au 29 octobre 2004,
des demandes d’audience publique ont été adressées au
ministre de l’Environnement relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a
confié au Bureau d’audiences publiques sur l’environne-
ment un mandat d’enquête et d’audience publique, qui
s’est déroulé du 8 novembre 2004 au 8 mars 2005, et que
ce dernier a déposé son rapport le 8 mars 2005 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs a produit, le
30 août 2006, un rapport d’analyse environnementale
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur d’Hydro-Québec relativement au projet
de modification des installations de stockage des déchets
radioactifs et réfection de Gentilly-2 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
d’Hydro-Québec relativement au projet de modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de Gentilly-2 aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de modification des installations de stoc-
kage des déchets radioactifs et réfection de Gentilly-2
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Le complexe
nucléaire de Gentilly, au cœur de son environnement,
Évaluation des risques écotoxicologiques et toxicolo-
giques, par Service d’analyse de risque QSAR inc.,
février 2003, 22 p. ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Carac-
térisation des sols et des eaux souterraines au site de la
future installation de gestion des déchets radioactifs
solides (IGDRS) – Étude sectorielle, G2-APR-3-0180-
RAPP-002, Révision 1, par Nove Environnement Inc.,
31 mars 2003, 29 p. et 3 annexes ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Étude
d’impact sur l’environnement – Volume 1 : Rapport
(chapitres 1 à 4), décembre 2003, pagination multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Étude
d’impact sur l’environnement – Volume 2 : Rapport
(chapitres 5 à 12), décembre 2003, pagination multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Étude
d’impact sur l’environnement – Volume 3 : Annexes,
décembre 2003, pagination multiple ;

— Modification des installations de stockage des
déchets radioactifs et réfection de la centrale nucléaire
de Gentilly-2 – Analyse des risques radiologiques –
Rapport technique ISR TN-1115-2, version 2.0, par Inter-
national Safety Research, février 2004, pagination
multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Complé-
ment de l’étude d’impact sur l’environnement – Réponses
au ministère de l’Environnement du Québec, mai 2004,
pagination multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Complé-
ment de l’étude d’impact sur l’environnement – Réponses
au ministère de l’Environnement du Québec, version 2.0,
août 2004, pagination multiple ;
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— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Résumé
de l’étude d’impact sur l’environnement, septembre 2004,
47 p. ;

— Lettre de M. Richard Cacchione, d’Hydro-Québec,
à M. Robert Joly, du ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs, datée du 30 mai
2005, concernant l’échéancier de la réfection de la
centrale, 2 p. ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Étude
d’impact sur l’environnement – Révision 2 - Volume 1 :
Rapport (chapitres 1 à 4), février 2006, pagination
multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Étude
d’impact sur l’environnement – Révision 2 – Volume 2 :
Rapport (chapitres 5 à 11), février 2006, pagination
multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC PRODUCTION. Modification
des installations de stockage des déchets radioactifs et
réfection de la centrale nucléaire de Gentilly-2 – Étude
d’impact sur l’environnement – Révision 2 - Volume 3 :
Annexes, février 2006, pagination multiple ;

— Lettre de M. Richard Cacchione, d’Hydro-Québec,
à M. Claude Béchard, ministre du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs, datée du 5 juillet
2006, présentant la révision 2 de l’étude d’impact et le
nouvel échéancier de la réfection de la centrale, 2 p.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
AUTORISATION DE LA COMMISSION
CANADIENNE DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

Hydro-Québec doit obtenir, avant le début des travaux,
l’autorisation de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire ;

CONDITION 3
ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

Hydro-Québec doit réaliser dans un premier temps les
travaux d’agrandissement de l’aire de stockage néces-
saires à la poursuite de l’exploitation de la centrale sans

la réfection. Hydro-Québec pourra demander les certifi-
cats d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement pour les phases subsé-
quentes quand le gouvernement aura fait connaître sa
position sur la réfection de la centrale, et au fur et à
mesure des besoins de stockage ;

CONDITION 4
SYSTÈME D’ALERTE MULTIRISQUE

Hydro-Québec doit participer à l’implantation et à
l’entretien d’un système d’alerte multirisque dans les
municipalités identifiées comme étant à risque par le Plan
de mesures d’urgence nucléaire externe de Gentilly-2 ;

CONDITION 5
PROGRAMME DE SURVEILLANCE
ENVIRONNEMENTALE

Hydro-Québec doit présenter à la ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs un
programme de surveillance environnementale de l’exploi-
tation de la centrale, lequel doit être joint à la demande
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement pour débuter l’exploi-
tation de l’aire de stockage. Ce programme couvrira
l’ensemble des activités de la centrale, y compris l’exploi-
tation des aires de déchets, et comprendra notamment
des normes pour les rejets liquides, autant en exploita-
tion normale de la centrale que lors des périodes d’arrêt
et de démarrage. Le programme sera révisé à tous les
cinq ans.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48317

Gouvernement du Québec

Décret 537-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de TransCanada PipeLines Limited
pour le projet de terminal méthanier Énergie Cacouna
sur le territoire de la Municipalité de Cacouna

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;
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